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Mobilité I Logistique
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Au plus près de l’usager ! 
Le groupe de travail « couloir pour bus » a pour objectif de promouvoir les transports en commun routiers.  
Ce groupe, dans lequel la FLEAA (Fédération Luxembourgeoise des Exploitants d’Autobus et d’Autocars) est représentée 
par son président M. Jos Sales et son conseiller M. Pascal Dickes, rassemble les acteurs clés de la mobilité   
au Luxembourg.

Le groupe de travail « couloir pour bus » s’occupe 
de la mise en place d’infrastructures facilitant la 
circulation des bus en leur accordant un avantage 
par rapport au transport individuel. Les réflexions 
conceptuelles de ce groupe, ayant abouti à la réali-
sation de maintes nouvelles voies de bus au cours 
des dernières années, facilitent considérablement le 

travail quotidien des 
conducteurs d’au-
tobus. Les projets 
réalisés, dont celui 
sur la route nationale 
6 entre Steinfort et 

Luxembourg-ville, entraînent des gains de temps 
considérables et contribuent à une amélioration 
générale du transport en commun luxembourgeois.  

La FLEAA, dont l’objectif principal est la satisfaction 
du voyageur d’autobus, s’intéresse également à la 
perception de l’usager. De ce fait elle a effectué un 

sondage auprès des usagers de la ligne 222 circulant 
entre Steinfort et Luxembourg-ville.  
 
Ci-après vous trouverez quelques déclarations de 
voyageurs d’autobus faites par rapport à la ligne 222 
ainsi que par rapport aux aménagements réalisés sur 
la route nationale N6.

...entraînent des gains 
de temps considérables...



2012Janvier 19

Transport

David, 39 ans, de Hollange (près de Bastogne)
Economiste
 
David prend la ligne 222 « tous les jours depuis une dizaine d’années ». Les sites 
propres pour autobus qui ont été mis en place récemment « font avancer plus vite 
le bus ». Par rapport à la situation antérieure on gagne « un quart d’heure facile-
ment ». Selon David, il faudra, dans la mesure du possible, augmenter le nombre de 
sites propres pour autobus afin d’améliorer le transport en commun en général.

Remerciements
Groupement Transport et Fédélux

Le Groupement Transport luxembourgeois et la clc tiennent à remercier M. René Thein et M. Nico Roesgen  
pour leurs loyaux services.

Avec leur dynamisme, leur savoir-faire et leur volonté de 
faire avancer les choses, ils ont, ensemble avec leurs collè-
gues du conseil d’administration, façonné le domaine des 
transports de marchandises au Luxembourg pendant plus 
que 2 décennies. 

Monsieur René Thein, membre du conseil d’administration 
depuis 1988, occupait le poste de Président du Groupement 
Transport entre 1993 et 2001.

Monsieur Roesgen , quant à lui, occupait depuis 1988, un 
poste au conseil du Groupement Transport et depuis 1997 
un poste au conseil de la Fédélux (fédération luxembour-
geoise des déménageurs).

Fin 2011, ils ont décidé de mettre fin à leur carrière profes-
sionnelle et de partir en retraite. A cette occasion, le comité 
Groupement Transport a organisé un repas en décembre  
2011. 

Nous remercions vivement Monsieur Thein et Monsieur 
Roesgen pour leur engagement et leur souhaitons un bel 
avenir de liberté et de sérénité après de longues années de 
travail auprès du secteur des transports au Luxembourg.

 Pascal Dickes

Fred, 59 ans, de Luxembourg-ville
Cuisinier
 
Fred emprunte la ligne 222 deux fois par semaine depuis plus d’une année.  
Il met en moyenne une demi-heure pour accéder au centre ville. Selon Fred,  
« le service est impeccable » sur la ligne 222 et l’extension du réseau de voies de bus 
au Luxembourg est bonne. A son avis le transport en commun au Luxembourg 
pourrait être encore amélioré « s’il y avait moins de voitures ».

Morgan, 19 ans, d’Arlon
Etudiante 
 
Morgan emprunte le bus régulièrement depuis peu. « Mon père m’a conseillé  
de prendre cette ligne, comme je ne change pas de bus jusqu’au terminus ».  
Elle met en moyenne 45 minutes pour accéder au Kirchberg. Malgré le fait qu’elle 
prenne la ligne 222 depuis quelques semaines seulement, elle est d’avis que les voies 
de bus permettent parfois d’aller plus vite. En ce qui concerne la ligne 222,  
elle est satisfaite du service offert : « Je suis très contente, j’ai toujours de la place ».

René Thein Nico Roesgen 
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7. Animer la réunion (Instruction)

Le lancement de la réunion doit se réaliser de trois 
manières :
Etre rapide : l’animateur doit rappeler les règles du 
jeu et l’objectif de la réunion pratiquement tout de 
suite après s’être présenté.
Etre clair : l’animateur doit clarifier avec des mots 
simples l’objectif et la contribution de chacun.
Etre structurée : l’animateur doit annoncer dans cet 
ordre : le thème, l’objectif et la contribution attendue 
de chacun des participants.

Il existe six manières de structurer le temps de la  
réunion pour optimiser cette ressource stratégique : 
Cinq allocations de temps sont contre-productives :
Le retrait des participants, lorsque ceux-ci font, 
pensent ou réfléchissent à autre chose qu’au  
thème du travail commun.
Les rituels sociaux comme les pauses café longues 

Comment gérer une réunion ?
Lors du dernier article écrit dans le clconnect j’avais abordé les 6 premiers points pour gérer une réunion,  
vous pouvez lire aujourd’hui les 2 derniers points qui sont essentiels dans la bonne gestion de la réunion.  
Dans un prochain article, nous développerons les techniques d’animation que je définis après le paragraphe  
sur les comptes-rendus.

Rédaction : Jean-Marc WANT Directeur Horetcom S.A. I Photos : Schutterstock

en début de réunion ou les présentations qui n’en 
finissent pas.
Les procès d’intention existent lorsque deux ou 
plusieurs participants utilisent à tort la réunion  
comme tribune ou champ clos de leur colère, de  
leur mal-être ou de leurs règlements de compte.
L’intimité trouve son expression dans des 
conversations « privées » entre deux participants  
assis côte à côte.
Les passe-temps permettent au groupe de « respirer », 
d’échanger des informations « hors sujet », et de 
détendre le groupe. Les passe-temps, source de convi-
vialité, sont les plus gros consommateurs de temps.

Le rôle de l’animateur est d’en faire prendre 
conscience le groupe et de les faire cesser.

L’allocation productive est, bien sûr, l’activité, 
c’est-à-dire la poursuite de l’objectif du groupe  
accepté, affiché et partagé.



2012 21Janvier

Un groupe fonctionne dans un cadre qui lui apporte, 
confort, sécurité et optimise la contribution  
de chacun. Les trois éléments constitutifs du cadre  
sont les suivants :
Un objectif commun, affiché, accepté, adapté 
( les trois A) par le groupe :
Par exemple : « Trouver une solution pour réduire de  
10 % les frais généraux des commerciaux dans  
les deux mois à venir. »
Une méthode de travail : les participants ont besoin 
de savoir, tout de suite, comment l’animateur  
va faire et quelle contribution concrète il attend d’eux.  
Le plus simple est encore de le leur dire. Par exemple :  
« Je souhaite que vous posiez des questions par écrit, 
que vous preniez la parole en proposant une idée ou 
une action et je demanderai à Jacques et Isabelle  
de nous rendre compte oralement pendant cinq 
minutes de leur visite au site de Dudelange. »
Un rôle : les personnes invitées veulent connaître 
précisément leur contribution. S’agit-il de prendre  
des notes ? et/ou de poser des questions /et/ou  
d’intervenir ?

Un animateur face/avec un groupe est conduit à 
répondre à des questions :
Une question prouve l’intérêt de votre interlocuteur. 
Pensez à ceux qui n’en posent jamais…
Une question est toujours un appui parce qu’elle crée  
de fait une relation entre le participant et l’animateur.
Une question présente un autre point de vue respec-
table et source d’échanges, ce qui est parfois difficile  
à accepter pour l’animateur, surtout lorsque  
l’interlocuteur émet ou propose un autre point de vue.

Une réunion permet l’expression d’opinions  
différentes, dissonantes et parfois divergentes :
Le débat repose sur l’existence d’une autre manière 
d’agir, de faire ou de penser. La manière la plus efficace 
de résoudre un conflit consiste à le médiatiser  
c’est-à -dire à trouver un tiers. Ce tiers peut être 

un participant perçu comme neutre par le reste du 
groupe et par les deux protagonistes, ou l’animateur  
s’il respecte la neutralité ou une méthode permettant 
de décrire rapidement, complètement et d’afficher  
le conflit qui n’intéresse qu’une minorité et ralentit  
le travail de la majorité !

Une réunion de travail doit se conclure utilement sur :
Un qui fait quoi pour quand ?
Un compte-rendu de décisions réalisé en séance de 
manière tournante par les participants à partir de
l’ordre du jour de la réunion.

Les réunions se terminent parfois sur un compte-
rendu
Pour être efficace celui-ci doit au moins être rédigé  
et si possible remis en séance à la fin aux participants,  
ce qui est possible avec les portables. 
Vous avez le choix entre deux types de compte-rendus :
Le compte-rendu des débats, fidèle, exhaustif, expri-
mant les opinions des participants. Les réunions
de co-propriété, les réunions de délégués du personnel, 
de comité d’entreprise prennent souvent cette
forme. (qui n’a pas de valeur légale).
Le compte-rendu de décisions reprend les décisions 
prises en réunion, les actions décidées et
rappelle les points en suspens. Il peut être rédigé  
à partir de l’ordre du jour de la réunion. 
Cette manière de faire permet à chacun de connaître  
les points de progrès et les axes de travail.  
Il est, bien sûr, possible d’évoquer les positions  
ou les opinions des participants lorsque celles-ci  
contribuent à éclairer le débat, les actions et  
les décisions prises.

Les différentes techniques non exhaustives  
d’animations :
Le double-tour : Il permet de s’enrichir des points de 
vue des autres participants du groupe et de donner la 
parole à chacun. Il oblige chacun à structurer sa pensée. 
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Comptabilité générale
Conseil et assistance en organisation et en gestion d’entreprises
Spécialiste des secteurs commerce, horeca, services et transport

Contact : Jean-Marc WANT, directeur
Tél : +352 26.47.42.1 
Fax : +352 26.47.42.50
E-mail : info@horetcom.lu

Il implique une écoute réciproque.
Chacun prépare par écrit une définition du thème 
abordé pendant quelques minutes, sa vision, son
point de vue.
Le brainstorming : Cette technique permet de 
recueillir de façon spontanée une production quantita-
tivement riche d’idées, de propositions. Il est utilisé  
pour recueillir des idées quand on se situe dans  
une phase d’exploration : recherche d’un sujet  
à traiter recherche des causes d’un problème 
recherche d’une solution...
Le QQOQ : (Quoi, qui, où, quoi, comment) Il permet 
de définir et d’analyser précisément les différentes 
composantes d’un sujet en prenant en compte tous 
les éléments qui ont une influence sur celui-ci.
Les 5 pourquoi : C’est un outil de recherche 
des causes premières dans une situation simple.
Il s’agit de se poser 5 fois de suite la question  
« pourquoi ? », et vous trouverez la vraie raison.
Le vote pondéré : C’est un outil de prise de décision 
en groupe. Il est utilisé pour sélectionner des éléments 
parmi une liste lorsqu’on ne peut pas établir des  
critères de choix objectifs et mesurables.
La matrice de décision : C’est un outil de prise de 
décision en groupe. Il est utilisé pour sélectionner  
des éléments parmi une liste sur la base de critères 
objectifs.
Le scénario catastrophe : Créativité négative -> Cette 
technique sert à recenser et à prendre en compte tous 
les obstacles possibles à l’atteinte d’un objectif  
ou les freins à la mise en œuvre d’une action.
L’avocat des anges : L’avocat de l’ange permet 
d’accueillir et de « faire grandir » les idées nouvelles.
Cet outil stimule l’énergie de production par  
la reconnaissance qu’il génère, et par la dynamique
volontariste, il suscite une gymnastique de transposi-
tion. Comme l’ange, les participants se concentrent  
sur la construction et la proposition. Chacun exprime 
une idée et les idées sont inscrites au tableau.
La carte mentale : Il s’agit d’un brainstorming 
« organisé » C’est une technique de recueil d’informa-

tions, de perceptions, de représentations. Elle permet  
d’appréhender une situation, une idée, sous  
un œil neuf et d’en envisager tous les aspects.

Toutes ces méthodes définies ci-dessus ne sont pas  
restrictives, il existe bien entendu d’autres techniques  
à appliquer en réunion comme l’anagramme, 
la pensée magique et des techniques que chacun  
peut créer et améliorer au fur et à mesure de son  
expérience professionnel en tant qu’employé,  
cadre, dirigeant d’entreprises.

8. Conclure
Pour finir une réunion, il reste la conclusion où vous 
pouvez : 
• 	 Récapituler les décisions prises et les principales 	
	 idées émises, décrire les suites (prochain
	 rendez-vous, envoi du compte-rendu, etc...).
• 	 Avant de se quitter, partager les ressentis sur  
	 la réunion, sans débats de fond : les satisfactions et 	
	 insatisfactions, sans justification.
• 	 Prendre note des éléments concernant l’animation 	
	 pour en tenir compte la fois suivante.

Pour terminer, je me citerai : « Avant de m’exposer  
votre problème, assurez-vous que le problème  
ce n’est pas vous ».



Comptabilité générale
Conseil et assistance en organisation et en gestion d’entreprises
Spécialiste des secteurs commerce, horeca, services et transport

Contact : Jean-Marc WANT, directeur
Tél : +352 26.47.42.1 
Fax : +352 26.47.42.50
E-mail : info@horetcom.lu

Voir conditions en agence. Sous réserve d’acceptation du dossier.

Ma banque devient plus facile d’accès
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ne reste jamais nouveau très longtemps

PARLONS DE VOUS

 optez pour nos solutions de leasing et de crédit. optez pour nos solutions de leasing et de crédit.

Pour remplacer vos équipements, 
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Rédaction : Yves Gordet clc I Photos : Sven Becker clc

Networking à Esch-Belval
Esch-Belval offrait son cadre au dernier networking de la clc qui a eu lieu le 19 janvier dernier. 
Laurent Schonckert, vice-président de la clc, a accueilli une assistance nombreuse et curieuse qui avait pris place dans 
une des salles à grand confort du cinéma Caramba qui se trouve dans l’aile sud du nouveau centre commercial.

M. Etienne Reuter, président d’Agora, a analysé 
pour les membres de la clc ce projet d’urbanisation 
mixte, le seul de son importance au Grand-Duché, 
qui plus est se trouve implanté dans une zone cen-
trale de la Grande Région, à cheval pratiquement 
sur les frontières française et belge. 
M. Pierre van der Heyden, directeur expansion   
de la société Devimo Consult Lux, chargée de  
l’animation, de la gestion et de la commercialisation 
de l’ensemble commercial, a captivé l’attention  
de son public en leur démontrant l’approche prise 
par sa société afin de mener cet ensemble  
vers une maturité commerciale en faisant un 
aimant pour le marché de la Grande Région. 
Après une visite des lieux, incluant la nouvelle 
gare CFL, les participants se sont retrouvés autour 
d’un cocktail dînatoire offert par les invitants.
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Les heures d’ouvertures dans le commerce 
Résolution du Conseil d’Administration 

Le Conseil d’Administration de la clc s’est  
exceptionnellement réuni en date du 16 janvier 
2012 afin de prendre position par rapport  
à la proposition de la ministre des Classes 
Moyennes, Mme Françoise Hetto-Gaasch,  
quant aux heures de fermeture des commerces  
les vendredis et samedis soirs et quant à leur 
rémunération. A cette fin, le Conseil a tenu  
à inviter à sa réunion les unions commerciales  
du pays afin de les associer à sa prise  
de position. 
 
Le Conseil d’Administration rappelle que la fonction 
essentielle du commerce et de la grande distribution 
réside dans l’approvisionnement de la population.  
Il relève de la responsabilité de l’entrepreneur d’offrir  
à sa clientèle les produits et les services dont  
elle a besoin et quand elle en a besoin.  

Or, le commerce de détail et la grande distribution 
sont les rares secteurs de l’économie où les heures 
de fonctionnement ne découlent pas de la relation 
qu’entretient le professionnel avec son client,  
mais sont limitées par les pouvoirs publics.   
 
En vertu des principes du marché unique, le citoyen 
est libre de choisir où il veut effectuer ses achats.  
Les politiques de l’Union européenne facilitent  
et encouragent la concurrence transfrontalière.  
Une politique nationale restrictive en matière  
d’heures de fermeture ne nuit pas seulement  
aux intérêts économiques (compétitivité et 
rentabilité des entreprises), sociales (emploi  
et confort du consommateur) et financières  
(recettes de l’Etat) de notre pays, mais constitue  
par ailleurs une entrave au principe et à l’esprit  
de la libre concurrence entre acteurs.  
 
Le Conseil d’Administration de la clc constate 
que les organisations syndicales ont récemment  
signé des conventions collectives avec un nombre 
d’enseignes de la grande distribution qui règlent  
l’indemnisation des heures de travail tardives.  

Il déplore qu’en parallèle de ces négociations, 
ces mêmes organisations exercent une pression  
sur le Gouvernement pour aller sensiblement  
au-delà des concessions qu’elles ont faites dans 
le cadre de ces récents accords bilatéraux.  

Cette manière de procéder soulève la question  
de la responsabilité et du respect mutuel  
des partenaires sociaux, voire même de  
la valeur du dialogue social tel que intenté  
par les syndicats. 

Le Conseil a analysé la proposition de Madame  
la Ministre de ramener l’heure de fermeture  
à 20.00 heures tous les jours ouvrables de  
la semaine, en contrepartie du paiement au  
personnel en contact avec le public, d’une indemnité 
de 25 % du salaire de base pour le travail presté  
entre 18.00 et 19.00 heures les samedis et veilles  
de jours fériés et de 50 % pour le travail presté  
entre 19.00 et 20.00 heures ces mêmes jours.  
 
Après consultation des unions commerciales et  
des principaux acteurs de la grande distribution  
les plus exposés à la concurrence transfrontalière,  
le Conseil d’Administration prend unanimement  
la résolution suivante : 

« Le Conseil d’Administration de la clc, avec l’appui 
des unions commerciales,  
1. rejette la proposition de Madame la Ministre des Classes 
Moyennes et du Tourisme ; 
2. demande au Gouvernement   
• d’abroger la loi sur les heures de fermeture, 
• subsidiairement,  
	 - 	d’en aménager les règles de sorte que les acteurs  
		  qui le souhaitent ne soient pas pénalisés par rapport  
		  à leurs concurrents à l’étranger, 
	 - de traiter toutes les unions commerciales sur un même 
		  pied d’égalité en matière d’ouvertures dominicales, 
• de laisser aux partenaires sociaux la responsabilité 
de fixer les conditions de travail et de rémunération  
aux niveaux appropriés ; 
3. mandate le Bureau exécutif de faire analyser la conformi-
té du cadre légal par rapport à la Constitution et du Droit 
Communautaire et d’engager, le cas échéant, tous les moyens 
de droit qui s’imposent. » 
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Asseoir durablement le modèle économique 
et social du Luxembourg

Conférence UEL

Cette conférence a été l’occasion pour Michel Wurth, président de l’UEL, d’esquisser les enjeux d’avenir du 
Luxembourg dans un contexte international et européen complexe et difficile.

Les propositions de l’UEL s’articulent autour de 4 thèmes 
prioritaires pour mettre en œuvre les réformes 
structurelles qui s’imposent pour préserver le modèle  
économique et social du pays : une économie et des 
entreprises performantes ; un marché du travail  
efficient ; une politique de redistribution équitable ;  
des finances publiques saines. Certaines de  
ces propositions ont été soumises dans le cadre  
des discussions tripartites.  

Michel Wurth a par la même occasion donné  
l’appréciation de l’UEL des mesures décidées  
par le gouvernement en décembre dernier. 

Propositions de l’UEL en 4 thèmes
Face à cette situation, l’UEL a formulé au cours des  
discussions tripartites deux propositions concrètes.  
La première consistait à mettre l’accent sur des mesures 
susceptibles de réduire le chômage structurel au 
Luxembourg. La seconde consistait à instituer des groupes 
de travail autour des thèmes de la compétitivité, de 
l’emploi et des finances publiques destinés à élaborer  
les propositions de réformes qui s’imposent pour 
pérenniser le modèle luxembourgeois tout en renforçant 
la compétitivité des entreprises et en réduisant  
le chômage. 

Dans cette perspective, la décision du gouvernement 
d’instaurer des groupes de travail spécialisés à composi-
tion tripartite sous les présidences des Ministres compé-
tents était une mesure absolument indispensable  
et l’UEL a participé activement à ces groupes de travail. 
Ces travaux n’ont cependant pas permis en définitive  
d’élaborer une vision à long terme du modèle social 
luxembourgeois qui fait pourtant actuellement  
cruellement défaut. 

Si le Comité de coordination tripartite en 2011 a servi  
de cadre pour réaliser une analyse de la situation, il n’a pas 
été en mesure d’entamer avec vigueur les réformes  
structurelles qui s’imposent afin de préserver le modèle 
économique et social extrêmement généreux du 
Luxembourg. Il est dès lors essentiel pour l’UEL  
de faire à nouveau prendre conscience de l’ampleur  
des enjeux pour le pays et de réitérer ses propositions  
de réforme qui sont à ce jour pour la plupart restées  
sans suite. Aussi, l’UEL met-elle en exergue les principaux 
changements à entreprendre dans un avenir  
très rapproché. 

Premièrement, il n’y a pas de modèle social durable sans 
une économie performante et sans des entreprises com-
pétitives. Renforcer la compétitivité des entreprises 
luxembourgeoises requiert à la fois un renforcement des 
activités économiques existantes et une politique active 
de diversification, mais également une accélération  
drastique des décisions par une simplification du cadre 
administratif et réglementaire, une vraie politique 
de désindexation de l’ensemble de l’économie  
(grâce à un moratoire de deux ans de l’indexation devant 
permettre de mettre en place un nouveau système  
de revalorisation des salaires), des investissements  
importants pour augmenter substantiellement  
le niveau de formation de la population résidente  
et une réduction du coût du chômage. 

Deuxièmement, il n’y a pas de modèle social durable 
sans un marché du travail efficace et efficient. Rendre 
plus performant le fonctionnement du marché du travail 
requiert à la fois une amélioration du niveau de formation 
des personnes présentes sur ce marché et des personnes 
qui y entreront à brève échéance, une réduction du coût 
du travail, une flexibilisation de l’organisation du temps de 
travail et une mise en place d’une politique active pour 
financer le retour sur le marché du travail des personnes 
sans emploi. 

Troisièmement, il n’y a pas de modèle social durable 
sans une politique de redistribution juste et équitable 
qui soutienne les personnes les moins favorisées de notre 
société. Combattre la pauvreté requiert des mesures fortes 
pour réduire substantiellement le coût du logement dans 
tout le pays, pour accroître la sélectivité des transferts 
sociaux vers les personnes qui en ont le plus besoin et 
pour mettre en œuvre des politiques innovantes en 
matière de politique familiale sur le modèle du chèque 
service.  

Quatrièmement, il n’y a pas de modèle social durable 
sans finances publiques saines et sans un système de 
sécurité sociale qui soit en mesure de financer le coût 
de la maladie et des retraites au cours des décennies à 
venir. La crise de la dette souveraine en Europe ne fait que 
rappeler cet état des choses. Dans le cas du Luxembourg,  
l’équilibre des finances publiques n’est pas un objectif, 
mais un pré-requis pour envisager une croissance 
durable et équilibrée. 

Economie

L’UEL regroupe les organisations suivantes : 
Association des Banques et Banquiers, Luxembourg · Association des Compagnies d’Assurances · Chambre de Commerce du Grand-Duché de Luxembourg · 
Chambre des Métiers du Grand-Duché de Luxembourg · Confédération Luxembourgeoise du Commerce · Fédération des Artisans · Fedil – Business · Fédération 
Luxembourg · Fédération Nationale des Hôteliers, Restaurateurs et Cafetiers 
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Actualités

Le projet « Fit4Commerce », développé par le 
Ministère du Travail et de l’Emploi, ensemble avec les  
professionnels du secteur, a été présenté lundi,  
le 23 janvier 2012 dans les locaux du Ministère  
du Travail et de l’Emploi  dans le cadre  
d’une conférence de presse.

A cette occasion le ministre du Travail, de l’Emploi  
et de l’Immigration Nicolas Schmit a présenté 
ensemble avec Pierre Gramegna, directeur général  
de la Chambre de Commerce, Thierry Nothum,  
directeur de la clc, et Pol Wagner, directeur de l’IUIL 
cette nouvelle initiative.

Le commerce de détail est un des secteurs les plus 
dynamiques en matière de création d’emplois.  
En outre, les exigences des consommateurs et  
une concurrence accrue dans la Grande Région 
impliquent une forte orientation sur la qualité  
du service et dès lors le développement des  
compétences des salariés. A cela s’ajoute une  
inadéquation entre les offres d’emploi disponibles 

« Fit4Job – Fit4Commerce »
Un nouveau concept pour mieux réussir l’orientation, l’insertion et la réinsertion professionnelle des demandeurs  
d’emploi inscrits à l’ADEM dans le secteur du commerce.

Rédaction : Fit4Commerce I Photos : Schutterstock

dans le secteur concerné et les demandeurs  
d’emploi inscrits à l’ADEM. Le projet « Fit4Commerce » 
a pour objectif de favoriser l’insertion et la réinsertion 
professionnelle par l’augmentation de  
l’employabilité des demandeurs d’emploi.  
Pour ce faire, « Fit4Commerce » adopte une  
méthodologie qui se base sur le diagnostic  
des compétences des demandeurs d’emploi inscrits  
à l’ADEM suivi par des formations individualisées.

Lors de son intervention, Nicolas Schmit a précisé  
que le Gouvernement met en œuvre cette politique 
proactive de l’emploi, dont le concept « Fit4Job »  
est un pilier important. Après que l’initiative « Fit4Job » 
a fait ses preuves dans les secteurs de la Finance  
et du Génie Civil, l’approche est désormais étendue  
au secteur du commerce (« Fit4Commerce »).  
Nicolas Schmit a précisé que l’atout du concept 
consiste dans une approche commune réunissant  
les demandeurs d’emploi, les professionnels  
du secteur, le Ministère du Travail et de l’Emploi et 
l’ADEM dans un souci de proposer des solutions  
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Entreprise

Etude TVA pour évaluer les charges administratives 
des entreprises au Luxembourg 

Département de la Simplification administrative du Ministère d’Etat

Vous pouvez vous aussi y contribuer !
Conscient de l’effort fait par les entreprises et dans le but 
d’optimiser l’environnement administratif des entreprises, 
le Département de la Simplification administrative du 
Ministère d’Etat, avec l’accord de l’Administration de 
l’Enregistrement et des Domaines, a mandaté PwC pour 
mener une étude concernant les charges administratives 
liées aux principales procédures en matière de TVA. Cette 
étude a pour but d’obtenir un aperçu de leur poids pour 
les différents secteurs de l’économie luxembourgeoise et 
d’identifier des pistes de simplification administrative. 

Afin d’estimer ces différentes charges, un échantillon repré-
sentatif de l’économie luxembourgeoise a été déterminé 
et des entretiens auprès de différents acteurs ont été 
menés afin de collecter des données quantitatives et qua-
litatives ainsi que des remarques plus générales. 
Afin de compléter et de valider ces premiers enseigne-
ments, un questionnaire en ligne ouvert à tous les assujet-
tis sera prochainement mis en ligne.  

Le questionnaire sera disponible mi-février 2012 à l’adresse 
suivante : www.pwc.lu/etude-DSATVA.

Les réponses pourront rester anonymes et toutes les données seront traitées dans la plus grande discrétion sous la supervision du Département de la 
Simplification administrative et ne seront pas communiquées à des tiers. 

sur mesure à la fois pour les demandeurs d’emploi et 
le secteur concerné.

Nicolas Schmit souligne par ailleurs que le projet se 
déroule sur 2 ans (2012 et 2013) et que le budget 
total s’élève à EUR 640.000, - financé à moitié  
par le Fonds pour l’Emploi et àmoitié  
par le Fonds Social Européen (FSE).

« Fit4Commerce » - un projet innovant 
Les objectifs retenus dans le projet « Fit4Commerce » 
ne peuvent être atteints qu’à travers une méthodo-
logie bien précise et un plan d’action en plusieurs 
étapes. 

Dans un premier temps, les partenaires du projet  
ont procédé à l’identification des postes de travail  
à pourvoir dans les mois à venir. L’élaboration des  
descriptifs de postes correspondants, ainsi que  
l’identification des corridors idéaux de compétences 
ont été réalisées en collaboration avec l’Observatoire 
des Compétences et les entreprises de la grande 
distribution. 

En outre, les descriptifs de poste se basent sur les 
fiches métiers du ROME (répertoire opérationnel  
des métiers) utilisés à l’ADEM.

Dès 2012, le projet prévoit, dans une seconde étape, 
la sélection des demandeurs d’emploi à travers la 
réalisation d’ateliers d’information et de sélection. Les 
bilans de compétences et les entretiens individuels 
fourniront des informations précises concernant les 
profils des demandeurs d’emploi et permettront une 
comparaison de ces derniers avec les corridors idéaux 
de compétences définis pour les différentes fonctions 
lors de la première phase.

La troisième phase vise le développement et la mise 
en place d’un programme de formation individualisé 

pour mettre à niveau, au besoin, les compétences des 
demandeurs d’emploi. Ce programme modulaire est 
élaboré sur la base des corridors idéaux de compé-
tences et se caractérise par une flexibilité permettant 
la définition de programmes individuels de formation.

Afin d’optimiser les chances d’insertion voire de réin-
sertion professionnelle et la réussite des participants 
dans leur nouvel emploi, cette troisième phase prévoit 
également un encadrement et un suivi des deman-
deurs d’emploi.

Soulignons que la participation des entreprises aux 
ateliers de recrutement favorisera le recrutement des 
demandeurs d’emploi. 

Les premières séances d’information pour les deman-
deurs d’emploi inscrits à l’ADEM se tiendront le jeudi 
26 janvier 2012 et le mardi 31 janvier 2012 à l’agence 
de Luxembourg.

Pour de plus amples informations, veuillez contacter :

Ministère du Travail et de l’Emploi
Patrice Furlani - patrice.furlani@mt.etat.lu 
Tel : 2478 6119

clc
Silvia TEIXEIRA - silvia.teixeira@clc.lu - Tel : 43 94 44 1

ADEM
10, rue Bender - L-1229 Luxembourg
Fred LION - fred.lion@adem.etat.lu
Lis TRIERWEILER - lis.trierweiler@adem.etat.lu
Mathieu TROIAN - mathieu.troian@adem.etat.lu

LSC
Sylvia RIDLESPRIGE - Sylvia.ridlesprige@lsc.lu
Tel : 42 3939 220 

IUIL
Diane DURINCK - diane.durinck@iuil.lu
Tel : 26 15 92 14
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Projets clc networking 2012
PROGRAMME VISITES 
8 mars 2012 / Orange  
10 mai  2012 / Voyages Emile Weber à Canach 
6 septembre 2012 / Domaine Thermal à Mondorf-les-Bains  
8 novembre 2012 / Auchan Kirchberg  

Vakanz 2012 : un Tour du Monde au goût de tous !
La saison du tourisme s’est ouverte ce week-end chez Luxexpo avec l’incontournable salon Vakanz !

Les exposants ont profité des trois jours du salon pour prodiguer leurs conseils à plus de 24.000 visiteurs. Dans un contexte économique fragilisé,  
le salon du tourisme se porte bien et, aux dires des uns et des autres, 2012 est une bonne édition. Toutefois les exposants restent prudents et 
tireront leurs conclusions dans quelques jours, quand ils auront pu mesurer l’impact du salon sur leurs affaires.  Madame Françoise Hetto-Gaasch, 
Ministre des Classes moyennes et du Tourisme, a profité de l’inauguration du salon pour souligner son rôle prépondérant dans le secteur  
du tourisme pour l’ensemble de la Grande Région et l’importance que revêt l’événement pour le Grand-Duché de Luxembourg en particulier.

L’invité d’honneur, le Japon, a quant à lui saisi l’occasion pour exprimer sa gratitude envers les pays qui l’ont soutenu depuis les événements 
tragiques qui ont frappé il y a près d’un an, et a affirmé sa volonté de reconquérir les touristes du monde entier. L’archipel aux paysages 
fascinants, aux traditions ancestrales et aux multiples contrastes est une destination qui a fait rêver le public, présent en nombre sur son stand 
durant tout le week-end.

2ème édition Salon myenergy days du 2 au 4 mars 2012
myenergy, la structure nationale pour le conseil en énergie, a le plaisir d’annoncer la réédition des myenergy days, le salon dédié à la 
rénovation énergétique, suite à un lancement remarquable en mai 2011. La deuxième édition des myenergy days, rendez-vous qui 
s’adresse aux professionnels et aux particuliers, se tiendra du 2 au 4 mars 2012 à Luxexpo / Kirchberg sur une surface d’exposition 
revue à la hausse de 5.000 m2.

Le salon myenergy days est une initiative née de la volonté de créer une nouvelle plate-forme d’échanges pour les professionnels et le grand public 
sur le thème de la rénovation énergétique, qui a été mise sur pied par myenergy avec le soutien d’un grand nombre de partenaires, comme la 
CDM, l’OAI, la FDA, la CC, la CLC, la FEDIL, le Service des Sites et Monuments Nationaux, le Ministère du Logement, l’IFSB et l’ULC. Cette formule 
semble avoir fait recette lors de la première édition en attirant une cinquantaine d’exposants et environ 2.500 visiteurs sur deux journées et demie.  
Cela s’explique sans doute par une tendance croissante à vouloir s’investir davantage dans un mode de vie plus durable et soucieux  
de l’environnement.

Pour plus d’informations  
myenergy GIE / M. Jeannot Behm 
T : 40 66 58  / myenergydays@myenergy.lu / www.myenergy.lu / www.myenergydays.lu

Festival de l’occasion
Du 10 au 14 mai 2012 – dans les garages participant

Forum des Ressources Humaines
Le 8 février 2012 – 12h à 14h – Chambre de Commerce   
Projet-pilote sur le bien-être au travail 
 Horaire : 12h00 - 14h00 
Lieu : Chambre de Commerce, 7 rue Alcide de Gasperi, L-1615 Luxembourg





«Au bon moment, au bon endroit»  
Little Smets sàrl tisse des liens étroits  
entre mode, luxe, design et art.
Regards croisés sur cette entreprise familiale,  
véritable success story, en compagnie de Carine  
et Thierry Smets, respectivement CEO  
et administrateur-directeur.

De formation scientifique, rien ne vous 

prédestinait au monde de l’entreprise et 

de la mode ? Comment l’aventure a-t-elle 

commencé ?

Carine Smets : J’ai suivi mon mari au Luxem-

bourg pays qui, il y a 25 ans, était presque 

une «page blanche». On est arrivé au bon 

moment, au bon endroit. Une opportunité 

s’est présentée, on l’a saisie. C’est le moteur 

de développement de toute notre entreprise. 

Je me suis lancée dans l’aventure avec un  

1er magasin pour enfants. Très vite, nous nous 

sommes rendu compte qu’il fallait se position-

ner au centre-ville. La marque Donaldson  

nous a propulsés. Puis, il y a eu l’ouverture  

du City Concorde et celle d’Auchan. 

Il y a 10 ans, Smets Concept Store ouvrait 

ses portes à Strassen. Il y a 3 ans, vous 

vous installiez au Kirchberg et aujourd’hui  

à Belval Plaza... 

Thierry Smets : L’an dernier, nous avons 

aussi ouvert l’Outlet de Bertrange et cette 

année «Rue de la paix» dans la Grand-Rue. 

Suite à l’ouverture en 2010 de «Superdry» 

en ville, nous avons été sollicités pour ouvrir 

cette enseigne à Belval. J’ai été frappé par 

le dynamisme qui s’y profilait mais ouvrir un 

seul magasin risquait d’être ennuyeux. Avec 

mon épouse et Pascaline, ma fille, nous nous 

sommes engagés pour l’implantation de plu-

sieurs boutiques, projet bien négocié afin qu’il 

ait une viabilité et une crédibilité. Et la BIL a 

réagi favorablement.

voyage de plus en plus et qui a accès à toutes 

les données sur Internet. Il faut travailler en 

multimarques. Les consommateurs se lassent 

d’arriver dans des métropoles où les grandes 

marques sont collées les unes à côté des autres 

sans véritable identité. Il faut leur donner envie 

de revenir dans un lieu. C’est aussi pour cela 

que nous créons des événements comme les 

conférences avec des designers et architectes. 

Quelle est l’actualité de Smets ? 

T.S. : Début décembre, un Smets Concept 

Store revisité ouvrira ses portes à Bruxelles. 

C.S. : Cela nous permettra de voir ce que 

notre concept donne dans un pays qui 

compte plus de 10 millions d’habitants.  

En dépit des risques que cela représente,  

la BIL nous suit  à nouveau…

Dexia Banque Internationale à Luxembourg, société anonyme Tél. : +352 4590-2981 Fax : +352 4590-2086 pme.lu@dexia.com www.bil.lu

La BIL est votre partenaire depuis  

longtemps …

T.S. : Depuis 11 ans. Notre relation a débuté 

avec Smets Concept Store et depuis elle est 

notre partenaire privilégié. 

C.S. : Les banques sont un peu frileuses à 

cause de la crise mais avec la BIL, il y a une 

vraie confiance réciproque… 

Quel regard portez-vous sur votre  

success story ? 

C.S. : Nous avons développé un bon outil 

mais il n’en est qu’à ses débuts. Maintenant 

il faut se positionner à l’international et en 

termes de communication (Internet et réseaux 

sociaux). Notre mérite c’est d’avoir une 

grande puissance de travail, d’être toujours 

aux aguets et de savoir motiver nos collabora-

teurs car sans les équipes qui nous entourent, 

nous ne serions rien.

Y a-t-il eu des remises en question ?

C.S. : Nous n’avons pas renouvelé le contrat à 

Auchan et nous avons fermé le magasin de la 

place Guillaume. Ces emplacements n’étaient 

plus stratégiques. Pour garder des exclusivités, 

il faut se remettre en question. Et pour rester 

en position de leader de marché, il faut  

pouvoir compter sur l’appui des banques.

Quels sont les nouveaux défis ?

C.S. : Notre rôle est plus que jamais d’anti-

ciper les tendances vis-à-vis d’un public qui 

Communiqué commercial

Une banque à visage humain

Nous nous engageons à concevoir  

des produits élaborés et à développer 

des solutions novatrices répondant  

aux besoins des Corporates, PME,  

professions libérales et indépendants.

Nathalie Welbes, Conseiller PME
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